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             Office des permis de construire 

 

TRANSMISSION DU DOSSIER ÉLECTRONIQUE 
Pour garantir la qualité et la recevabilité de votre dossier numérique, préparez vos fichiers à l’aide de ce flyer 

 

 
  Questionnaire général  

 

  

1 fichier PDF incluant toutes les fiches bâtiments 
 

La version papier ET électronique doivent impérativement être 
datées et signées par TOUTES les parties en page 14 (y compris 
l’encadré « destinataire des factures ») 
 

 

  Plans de projet   

 

1 plan = 1 fichier PDF vectoriel (non scanné)   
 

La version papier doit impérativement être signée par toutes les 

parties 

 

 

  Questionnaires 
particuliers  

 
 

1 questionnaire particulier = 1 fichier PDF (annexes incluses) 
 

La version papier ET électronique doivent impérativement être 

signées 
 

 

  Dossier énergie   

 

1 dossier = 1 fichier PDF regroupant tous les formulaires EN-VD 
signés et leurs annexes 

Les QP 65a, 65b et 75 = fichiers PDF séparés 
 

Si nécessaire, les plans au format « .dwg » ou « .dxf » voire le 
modèle tridimensionnel « .skp » utilisés pour établir le bilan 
thermique et énergétique « .bld » peuvent être demandés 
 

 

  Protection incendie   

 

Les plans de protection incendie = 1 seul fichier PDF signé 

Le concept de protection incendie = 1 fichier PDF 

La déclaration du responsable d’assurance qualité en protection 

incendie = 1 fichier PDF 

Le questionnaire particulier 43 = 1 fichier PDF 

 

 

  Dossier LPPPL   

 

TOUS documents liés au logement (QP 53, etc.) = 1 fichier PDF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Compléments /  
corrections 

 

 

Uniquement les documents modifiés, pas le dossier complet. 

Nouvelle attestation de conformité à remettre pour les compléments 

Les plans corrigés seront de présentation identique à la 1ère version 

 

Informations générales 
 Pas de clé USB. Dépôt obligatoire sur notre plateforme de partage : https://fex.lausanne.ch/filedrop/permisdeconstruire 

 Fichiers électroniques au format PDF uniquement (pas de « .jpeg » ni « .tiff » ni « .doc », etc.) 

 Documents et plans PDF dans l'orientation de lecture 
 Pas de fichiers PDF verrouillés, protégés et/ou modifiables 
 Poids des fichiers maximum 50MB 
 Fichiers PDF nommés selon la directive de la CAMAC et fidèles à la version papier 
 Agrafes ou trombones uniquement (pas de spirales, post-it, signets, etc.) 
 En cas de dossier non conforme ou PDF absent, la demande ne sera pas traitée 

 
 

https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dinf/sg-dinf/camac/fichiers_pdf/2022.05.31_Directive_d%C3%A9mat%C3%A9rialisation_CAMAC_vfin.pdf

